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et dans les relations entre l'ancien canton de Berne et la
Franche-Comte. La plus grande partie appartient ä la ville de

Morges des la seconde moitie du XVIme siecle. L'historien
morgien bien connu, M. E. Kupfer, a consacre une serie de cinq
articles dans YAmi de Morges (numeros des 23, 27 et 30 juillet,
3 et 7 aoüt 1938) ä l'histoire de ce päturage des le moment oil
il devint la propriete de cette ville.

BIBLIOGRAPHIE

Anciennetes morgiennes. 1

M. E. Kupfer, ä Morges, continue avec perseverance et succes
ses etudes et ses publications sur le passe de sa bonne ville.
II a fait paraitre dernierement une nouvelle et importante
livraison de ses Anciennetes morgiennes consacree aux Origines
de la ville et ä des Notes sur l'ancien temple.

On sait que la construction du chateau et de la ville de Morges
remonte ä 1286-1287. Cela resulte de divers documents, entre
autres d'un acte des archives de Turin, decouvert et publie par
Alfred Millioud il y a une quarantaine d'annees. Le fondateur
de Morges fut Louis de Savoie, baron de Vaud, qui esperait en
retirer des avantages importants pour l'accroissement de la
puissance de sa famille au nord du Leman.

L'ancien temple de Morges datait des origines de la ville, et

l'usage le d(!signait sous le titre de Sainte-Marie des Anges ou
de Notre-Dame. Abandonne ä l'epoque de la Reformation au

profit de celui tout recent du Couvent des Cordeliers, on v
revint plus tard en y faisant des travaux importants de restau-
ration. II menaqa ruine de nouveau au cours du XVIIIme siecle
et fut demoli en 1770-1771 et bientöt remplace par l'eglise
actuelle bien connue de tous.

1 E. Kupfer, Anciennetes morgiennes : Les origines de la ville ;
Notes sur l'ancien temple. Avec trois planches hors texte. Morges,
Imprimerie de 1 'Ami, 1938.
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On trouve dans cette livraison des Anciennetes morgiennes,
comme dans les precedentes, le resultat de profondes recherches

accompagne de deductions süres, de reflexions interessantes et
de remarques curieuses sur la vie dans ces siecle dejä lointains.

M. Kupfer n'est sans doute pas au bout de sa täche. Cer-
taines periodes de l'histoire de Morges — non encore etudiees
et elucidees par lui — sont en effet importantes pour le Pays
de Vaud tout entier.

Chillon.

Nous avons requ la note suivante de la Commission technique
qui dirige la restauration du chateau de Chillon :

Dans le numero de mai-juin de la Revue historique vaudoise,
sous le titre « Chillon », a ete donne un compte rendu de la
brochure du Dr Equey de Fribourg. La Commission technique
de Chillon rend les lecteurs attentifs ä la haute fantaisie de cette
publication et l'engage ä n'accueillir que sous les plus expresses
reserves les affirmations ahurissantes qui y sont etalees, affirmations

ne reposant sur aucune etude serieuse du monument et
des archives.


	

